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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA BRESLE 
 
 

 
OBJET : 
 
 
 
- Animations 
CPIE : tarifs 2009 
 
 
 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
9 octobre 2008 
 
 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
En exercice        15 
 
Présents               8 
 
Votants               10 
 

 
L'an deux mil huit 
Le vendredi 24 octobre à 10 h, les membres du conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
Etaient présents ce jour : MM. AUBRY, BIGNON, DECORDE, DUHAMEL, 
LOIN, MAQUET, PECQUERY, VANSEVENANT. 
 
Absents excusés : Mmes GAOUYER, HUREL, MM. ARCILLON, JACOB 
(pouvoir à M. Vansevenant), JUMEL, MAUGEZ (pouvoir à M. Pecquery),  
SENECAL. 
 
 
 
- Les animations CPIE 2009 
De nouveaux tarifs ont été proposés par le CPIE pour l’année 2009. M. BILLARD 
rappelle que ce partenariat dure depuis plusieurs années et qu’il est extrêmement 
suivi par nombre d’écoles dans la vallée.  
 
M. AUBRY souhaiterait avoir un bilan des animations pour cette année 2008. 
 
M. PECQUERY signale que le bilan n’a pas encore été dressé mais qu’il sera 
annexé au compte rendu du Conseil d’administration de ce jour. 
 
 
Le Conseil d’administration décide de reconduire les animations « Au fil de la 
Bresle 2008/2009 » et accepte, à l’unanimité des membres, les nouveaux tarifs du 
CPIE (soit 257 euros la journée et 163 euros la ½ journée). De plus, l’Institution 
continuera à prendre à sa charge 80% du coût des animations hors déplacement, 
ces derniers étant toujours à la charge des bénéficiaires. 
 
 

 
 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de l'Institution, 
 
 Jacques PECQUERY 


